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I. IHTRODUCTION 

l. Par sa résolution 32/176 c!.u 19 decembre 1977, 1 1 Assemblee générale a 
prle 19 Secrêteire zenêral d'établir, avec l'aide d'un grOUI:J"=' intergouv:::rnemental 
d 1 experts d.;; ni veau élevé, un rapport &.ssorti de conclusions et de recommandations 
sur lf"-S points suivants : 

a) Estima,tion d.:;s montémts qui serai2nt nécessaires pendant les 10 à 
15 prochainEos annê·2s pour 0xplorer et localiser 18S ressources naturellF.-s 
dans les pays en développement qui f2raient part au Sscrétair0 général de leur 
intérêt en la ma~ti ère:, 

b) Exist0ncs de mécanismes multilatéraux pouvant fournir des fonds 
suffisants pour 1 1 exploration des ressources naturelles, et notamment consentir 
aux ~ays en développement des prsts à des conditions de faveur, comportant 
un elemF.nt de subvsntion, compte tenu, entre autres, d~s besoins particuliers 
des pays 1-=-s moins avancés, d::s pays en développement sans littoral ou 
insulaires et des pays les plus gravr.:-ment touchés; 

c) Existencé' de mécanismes ds transfert des techniques aux pays en 
développement aux fins dE: 1' exploration et de 1' exploitation des ressources 
na~turs-ll""s. 

2. En ~xêcution du mandat CJ.Ui lui avait été confié et sur la recommandation 
des gouvern ~ments des Etats llê"mbres, l":- Secrétair"' général a nommé un group~ 
d'exp,rts sur l 12xploration des r""ssources minérales et énergétiques des pays en 
dêv:;lopp·s-ment pour 1 1 aider à analyser ces qu-~stions essentielles. C":' group·c: 
s'2st réuni à New York du 17 au 21 avril et du 10 au 21 juill0t 1978 : son rapport 
a été présenté à l'Assemblée générale, lors de sa trente-troisième session 
(voir A/33/256, annexe). lt= Secrétaire génêra~l a êc;Hlemsnt communiqué aux Etats 
J'lembres une note v.:-rbale les priant de faire savoir s'il souhaitait..nt qu'il soit 
procédé à l 1évaluaticn de leurs besoins financiers au titre de 1 1 ~xploration pE::ndant 
l<=s 10 à 15 procha,ines années. A ls~ suite de cette communication du Secretaire 
général, 27 Gouvernements de ps_ys en développement avaient fait part au 
21 s,oût 1978 de leur desir qu'on établisse une P.stima.tion des montants qui ssront 
nécessaires pour l'exploration d-; l2urs r€ssources ns.turelles 1:/. 

3. Dans sa resolution 33/194 du 2) ja.nvier 1979, l 7Assemblêe genêrs.le 
a, entrs autres : 

1/ Argentine, Bangladesh, Bénin, Bhoutan, Botswana, Chili, Esypt~, El Salvador, 
Ethiopie, Ghana, Guatemala, GuyanE:, Haut~?-Volta, Inde, Jamaïque, K0nya", Halawi, 
f;hlte, Maroc, Mauritanie, Nicaragua, Oman, Ouc;anda, PhilippinE:s, R1v-anda, Sri Lanka 
~t Swaziland. 

1 . .. 
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a) Pris e"cte du rapport du S"'crétaire cçenéral sur 1 1 aide multilEttérale 
au développem:ont aux fins de 1 1 -,xploration des r~SSOUrCRS na"turellf-S; 

b) Prié le S<:!crétaire: général d 'organis":r (~t d 1 P.ntrGprtndre, ~n 
coopération av:,c 1; Adlllinistrat:;ur du Programm::: des Nations UnL:s pour le 
dévelc:n;.em<-'nt, dPs missions dans d"'s pays ~n développement qui le dr:mandent 
afin diaider à procéder à un~ évaluation des besoins de ces pays dans le 
domaine de 1 1 ccxploreotion et de leo mis "ô en valeur des rE.ssourc2s naturE:lles, y 
compris une évaluetion des coûts correspondants, compte tenu d":S propositions 
formulées au paragraphe 13 d~ son rapport (A/33/256), ct de rendre compt;:: 
à l'Assemblée g&néral~, lors de sa trente-quatrième session, de:s progrès 
accomplis à cet égard; 

c) Prié lE; Conseil économique et social d 1 :sxamin•:r, en 
consultation avec le Conseil d'administration du Programme des Nations Unies 
pour le e.éveloppement, s'il é-cait opportun d'ajuster le mode dE:: fonctionnement 
du Fonds autorenouvelable d~s Nations Uni&s pour l'E:xploration des ressources 
naturellêS compte ttnu d~s vues exposées par le Groupe d'experts sur 
l'exploration des rfssourcPs minérales et énergétiques des pays en 
dévr-üoppement a"ux paragraphes 87 à S2 de son rapport et d.=s principes de base 
du lconds; 

d) Invité la Banque mondiale à charcher les moyens de faire en sorte 
que ses activités dç financement dans le domaine des ressources naturelles 
répondent de plus en plus aux besoins des pays en développemGnt et à examiner 
s 1 il serait utile d'adopter de nouvelles aét~odes, compte tenu des vues 
exposées par le Groupe d'experts aux paragraphes 80 à 84 de son rapport 
et de la souveraineté des Etats sur leurs ressources naturelles; 

e) Décidé, compte tenu de l'importance rour les pays en developpement 
du transfert des techniques requises pour l'Exploration et l'exploitation 
des ressources naturelles~ que ls Comité des ressources natur8lles et la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le developpement devaient 
examinEr les recommandations relatives au transfGrt des tçchniques dans le 
domaine des ressources naturellés; 

f) Prié le Secrétaire général de garder à l'examen l'évolution de la 
situation dans L:. domain<S de, l 1 exploration et dé la mise en valeur des 
ressources naturell=s et de présenter à l'Assemblee général8, lors de sa 
trente-quatrième session, un rapport sur l'expérience acquise dans le cadre 
des activités mentionnées dans la présente résolution. 

4. le présent rapport a été élaboré comme suite à la résolution 33/194. Il rend 
compte d::o l 1 expérience acquise dans le cadre des activités mentionnées dans 
ladite résolution, à savoir : a) l'envoi de missions chargées d 1 evaluer les 
besoins des pays en developpement dans le domaine de l'exploration et d~ la mise en 
valeur des rEssourc·'=s naturelles; b) l'opportunité d'ajuster le mode de fonctionnement 
du Fonds autorenouvelable des Nations Unies pour l'exploration des ressources 
naturelles; c) ~n examen du transfert des techniaues dans le domaine des ressources 
naturelles; d) les activités de la Banque mondiaÎe. 

/ ... 
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II. iiiSSIOITS D 1 EVALUATION Dl\l'TS U': DOI'!AIIŒ DE L'EXPLORATION ET 
DE LA IIISE EH VALEUR DES RESSOURCES IT!l,_TU!ŒLLF.S 

5. En août 1979, 16 pays 2/ avaient rempli et renvoy~ le qu2stionnaire. Les 
renseirsnements ainsi obtenus-:- ainsi que les données dont dispose le Départer,~ent 
Oe la COOpération techniqUA ~OUr le développement, COnstitueront les elé~ents 
d'information de base des missions t~chniques mentionnées :çilus haut. 

6. A la même dat~, 8 pays 3/ avaient demandé qu2 des missions leur soient 
envoyées afin de l:=:s aider à ~valuer leurs besoins dans le domaine de l' exuloration 
et de la mise en valeur des ressources min(rales et éner~étiques ainsi que les 
coûts correspondants. Aux termes de leur mandat, gui est exposé sommairement dans 
le document nréliminaire relatif au projet adressé aux gouvernements requérants, 
lP·s membres de la mission sont priés a) d'examiner les renseignements disponibles 
au Siège de l' Ore;anisation des ~Tati ons Unies, y compris les questionnaire~ rem~lis 
Dor les e;ouv~rnements, b) d'examin~r les renseignements disponibles dans le pays 
re~uérant et d'évaluer les moyens dont le pays dispose pour mener ~bien des 
proe;rammes d'exploration en tenant compte de la capacité existante des secteurs 
minier e't énerr;étique et de déterminer les ressources du pays en personnel dûment 
formé et expérimenté ainsi que les objectifs du ~ouvernemPnt en matière de 
d6veloppement; c) si le r;ouvernement le souhaite, de définir des projets 
spécifiques visant l améliotPr les études r,éolo~iques ou d'autres aspects des bases 
de données gêoscientifiques et portant êgale~Pnt sur la prospection et les activités 
de suivi dans les domaines de l'extraction minière ou de l'énergie. 

7. Les missions d'évaluation seront confiées à des experts en matière d'explo-
ration et de mise en valeur des ressources minérales et énergétiques. D'une 
manière générale, les missions envoyées dans chaque pays auront une durée anpro
ximative de trois sema1nes. 

8. Etant donné qu'à sa trente-troisième session l'Assemblée r,énérale n'a pris 
aucune disposition concernant le financement des missions envoyées dans les pays en 
développement qui en faisaient la demande et compte tenu du fait qu'il n'est pas 
~ossible d'obtenir des ressources supplementaires du PNUD, les gouvernements 
intéressés ont été obligés d'utiliser les fonds qui leur sont alloués au titre de 
léurs chiffres indicatifs de planification (CIP) pour financer 0 chaque fois que 
cela était possible, les missions dont l'Assemblê:P générale avait demandé l'envoi. 
/.insi, sur 28 pays en developpement intéressés, 8 seulement ont été en mesure 
d'~ccepter officiellement l'envoi de telles missions qu'ils ont financées par 
IJrélèvemt:nt sur les maiQ;res ressources dont ils disposaient au titre de leur CIP. 
flGns ces conditions" l'/1ssemblée r;énérale souhaitera peut-être examiner, à sa 
-:~r2nte-quatrième session" les moyens de m~"ttre des fonds il_ la disposition des p2ys 
en dêveloppemPnt intéressés, afin que ceux-ci puissent :r_:>rofiter de l 1 occasion qui 
leur est offerte d'obtenir une évaluation de leurs besoins en ~ati0re d'explo
r8tion de leurs ressources naturelles, conformément :': la recoiTLrnandation de 
l; ~ .. ssemblee Q;énérale. 

?:_/ J\.rr;entine, Bénin, Botsvana, Chili, E13ypte, Ghan1:1", Guatemala, Guyane) 
J:u-:~aîg_u2, ~lalaui, 1Iauri tanie, Oman, Ou_sanda, Philip"~?ines, ".Handa et Sri Lanko .. 

]) Ee;y1}te, El Salvador" Ghana, Haute-Volta, lialaui, llauri tanie, Philippinr::s et 
Sua<.iland. 

1 ... 
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9. Le Groupe d'experts sur l'exploration des ressources minérales et 
énergétiques dm1s les pays en développement a envisagé la possibilité d'apporter 
trois types de chansements aux opérations du Fonds autorenouvelable 

a) Chan[ements de procédures et de règlements ou changements dans les 
arrangements financiers concernant le Fonds; 

b) ~xpansion horizontale, de manière à recouvrir certains domaines tels 
q_ue l 1 exploration des sources d'énergie géothermiq_ue ou l'exploration 
pétrolière; 

c) Expansion verticole, soit en amont de manière à couvrir les études 
géologiq_ues de base et le rassemblement de données gêoscienti fiques, 
soit en aval pour englober des études de faisabilité et les opérations 
d'usines pilotes. 

Les recommandations du Groupe d'experts et les observations de l'Administrateur 
ont été présentées au Conseil d'administration du Programme des Hations Unies 
pour le développement dans le document DP/368, daté du 3 avril 1979. 

10. A sa sixième session, en JUln 1979, le Comité des ressources naturelles a 
examiné le rapport du Groupe d 1 e:xperts et recommandé au Conseil êconomi que et social 
que le Secrétaire cênéral nom~e un groupe d'experts qui serait chargé de passer 
en revue les activités du Fonds autorenouvelable et d'aider le Conseil a réexaminer 
les fonctions, les arrangements institutionnels et le système de remboursement elu 
Fonds. Peu cle temps après, le Conseil d'administration du PNUD a examiné ce mên1e 
rapport et, après avoir pris connaissance des délibérations du Comité des ressources 
naturelles, a adopté une résolution rédigée en des termes similaires, recommandant 
la nomination d'un groupe d'experts ayant pour rôle de fournir des conseils au sujet 
des activités du Fonds autorenouvelable. 

11. Com~e suite aux recommandations du Comité des ressources naturelles et du 
Conseil d'administration du PIWD, le Conseil économique et social a adopté la 
résolution 1979/65 du juillet 1979, par laquelle le Conseil a : 

a) Décidé de créer un groupe cle travail d'experts gouvernementaux 
chargé de passer en revue et d'analyser les activités du Fonds autorenouvelable 
des ITations Unies pour l 1 exploration des ressources naturelles afin cl' aider 
le Conseil économique et social à procéder à un réexamen complet des fonctions 
et arrangements institutionnels du Fonds et de son système de remboursement; 

b) Invité le Secrétaire [Sénêral, en consultation avec l'Administrateur 
du Prograrm~e des lTations Unies pour le développement, à désicner les membres 
de ce groupe de travail, compte dûment tenu du principe de la répartition 
géographique équitable; 

c) Décidé que le rapport du groupe de travail sera soumis au Conseil 
économique et social par l'intermédiaire du Conseil d'administration du PHUD 
ainsi que du Comité des ressources naturelles; et q_ue le Conseil d'administration 
du PI1TUD continuera à jouer le rôle d'organe directeur du Fonds en attendant 
que soit terminé le réexamen des opérations de cet or~:::anisme prévu pour 1981. 

1 ... 
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IV. TRANSFERT DE TECHNI0,UES 

12. L2 Groupe d'experts sur l'alde multilatérale au développement aux fins de 
l'exploratlon des ressources naturelles a formulé les recommandatlons suivantes 

a) Compte tenu des contraintes que fait pes2r le manque de personnel 
qualifié dans le domaine des ressources naturelles, ll convient d'accorder 
une haute priorl té à la création d'instituts teclmiques dans l2s pays en 
développement afin de faciliter le transfert des techniques ainsi que la mise 
en place d'organismes de prosp2ction géologique nationalP; 

b) Dans le domaine d2 la formation directe o il faut accord,-:)r une haute 
priorité à : 

i) La création de centres r2gionaux de formatJ_on couvrant une larp;e 
garnme de spéclall tés llées tant aux ressources mlnérales qu 1 aux 
ressources énerc;étiques~ 

ll) La formation d'étudiants orlr:;inaires de pa.ys en developpement dans 
d'autres pays en développement ainsi que dans les pays industrialisés~ 

iii) Des mesures visant à encourac;er les personnes ayant reçu une 
formation à se diriger vers le travail de terrain ainsi que vers l,3s 
tâches administratives, conformément aux politiques nationales 
d'emploi; 

c) En matière de transfert des techniques, il y a lieu de continuer à 
s'appuyer principalement sur des opérations en association E>t autres arran
gements de coopération avec l'etranger, mais il faut que le système des 
Nations Unies aide l~s pays en développement, selon leurs besoins, à arrêter 
des objectifs en matièr<., de formation ou dans le domaine institutionnel et 
à coordonner 1 1 eide bilatéral8; 

d) Il faut mettre en place un cadre approprié pour assurer la coordi
nation des activités d'assistance. Dans ce cadre, h~ rôle central devrait 
~tre assumé à l'échelon intergouvernemental par le Comité des ressources 
naturelles ou par tout autre organe qui assiste le Conseil économique et 
social dans ce domalne, dans le système des Natlons Unies~ ce rôle reviendrait 
au Centre pour les ressources naturelles, l'énergie et les transports~ du 
Département de la coopérat1on technique pour le développement. 

1 .. 0 
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13. Ln nucstion du transfert des techniques n été exarlllnee DE>,r le Conité des 
ref'.sourccs né'.turelles à sa si'cièr:1e session. A cette occasion, le Cor,'.ité a souli;:.né 
<Jl~e cette qur:r.tion le préoccur1ait denuis lonp,temps. Dans le s;ystème des 
l'·To/c ior.s Unies, les nroblèmes c1 'ordre juridique et économique que pose le transfert 
des techniques étaient, dans une l~'.rr;c mt:sure, du ressort de la CNUCED. En revanche, 
l 1gssistance .::n vue de la fon1ntion technicme dans les pays en développement et de 
l'n,dn;ptc.tion des tcchnioues aux besoins locc,ux incor1bait au Centre pour les ressources 
D8,turelles, l'énerGie et les transports qui a ore;anisé, éWec l'aide du PI'JUD~ 
un certain now.bre de cours de fornation, de séninaires, de colloques et d'ateliers. 
Le Centre a é.·"alel'lcnt mis au point les projets de coopération technique mentionnés 
plus loin dnns le rapport, dans le cadre desquels s'opère le transfert des techniques. 

ll~. La Conférence des Nations Unies sur le conm1erce et le développement s'occupe 
de deux r;rnnc':_cs questions liées c>J1 transfert des techniques : a) l'amélioration des 
conr:Li:cions dans lesquelles s' 2ffectue ce tr:-tnsfert, question de caractère 
esse 1tiellement juridique:; 1)) le renforceùlent de la cap2.cité des pays en dévelop
pcr'.ent eux-mêr,Jes à for1~1uler des }JOli tiques technologiques. Dans le do:rmine juridique, 
deux sessions d'une Conférence ch::'rr,ée de né.3ocier et de rédiger un code inter
n2.tionol de conduite pour le transfert de technolot3ie ont déjà eu lieu et la CNUCED 
Q [',clO}!té, Q Sa cinquième session, une résolution dans laquelle elle priait le 
Secrétnire r;énéral de lo. cr1UCED cl 'or13aniser une renrise de la session de le" 
conféreDce en 1979 ~ des problènes o.rdus restent cenendant 0. résoudre, notamr1ent 
la question de savoir si le code doit ou non être un instrument ayant force 
obli::,ntoire. 

15. La CHUCED s'est en outre e1:nloyée è. obtenir une revlsion du rér;ime de la 
propriété inrlustrielle, dans le cadre de la révision de la Convention de Paris pour 
la protection de la propriété intellectuelle. Une conférence de négociation 
conso.crée à cette question a été convoquée pour février 19ÜO sous les auspices de 
l'Or,«;nnisation mondiale de b. pronriété intellectuelle. Dans le cadre de ses 
o.ctivités visant 21. renforcer la capacité des nays en développement, la CNUCED 
1nène à bien un DrorsrarriDl.e d'études, de délibérations avec les c;ouvernements sur 
1 'aclontion des -politicmes technologiques appropriées, et cle services consultatifs. 
Parmi les études pertinentes aynnt trait aux ressources, il fnvt citer une 
publication récente de lo. CHUCED sur 1 'a17provisionnement en énergie : problèmes 
de trnnsfert de la technologie. 

16. Po,r une résolution adoptée à sn cinquième session, la CNUCED a demnndé que 
soient organisées des réunions d'experts sur le transfert des techniques clans 
divers secteurs, y compris l'éner.n;ie, avant sa sixième session. Au cours des trois 
dernières années, la CNUCED a fourni des services consultatifs et entrepris des 
pro2;rcrmw:s de fon1.ation pour le compte de e;ouvernements et d 'organisr11.es réF,ionaux 
d '.funérioue l::ttine, cl 'Asie occidentnle, d'Afrique et de la région de 1 1 Asie et 
du Po.cifiguc, essentiellement dans les donaines juridique et économique, et ne 
J:lOrtnnt nas sur des questions d 'in:cénierie ou d 1apnlication pratique des techniaues. 

10 0 0 
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17. 1<. Comi t.::-; dt_,s ressourcc:s naturE:lL.'s a été d 1 accord t:.n principG avE;c lç Groupe 
d'E.XpE.rts pour estimE,r souhaitables d'unE. part la coordination de l'assistance: dans 
le domaine du tra:o_sfert des t~chniquE.s, d'autre part l'octroi d'une aidE: par 
l' Orr:::mi sation des Natio!'.s Unies. Toutefois, le besoin d'une assistance et le choix 
dE:s tc.chniqucs considéréE:s comme appropriées ~taiënt des quc.stions qu'il appartenait 
aux ~ouvernements eux-mêmes de régl0r. 

18. E:o_ ce qui concerne la coordination de 1 1 assistanc0 fournië, par lë syst€m(:; dE:s 
Natio:o_s Units, lê Grou~e d'experts a fait observer qu'cll~ faisait intE:rvenir un 
~rand nombr0 d'organism~s ~t qu'il serait sag~ d'att~ndre les d~cisions de la 
Conf~rE-ncc des Ne~tions Unies sur la sciE.nce et ln tt.chniqus au sE.rvicc du dévelop
pE.mE:nt qui a .:ou lüu en e.oût 1979. L8 CornitG, a n~anmoins reconnu la nécessité 
d'une certaine coordination dE:s activités du syst~me des Nations Unies. 

19, La plupart des projets d'assistancE: tE.clmique ex(,cut0s par d..:s organismes du 
système visent à faciliter 16 transfclrt des t~-,chniques par lé biais de la formation, 
qu'ellE: soit dispens2e en cours d'cmploi ou dans le cadre d'un enseignEmènt 
classiquE:, d~ la misE. en plac0 de structurE:s institutionnelles et d'envois dE: 
missions consultatives. Dans le domaine dGs mini3raux, par exemple, des projE:ts 
coDcernant la mise en place d 1 institutio:o_s sont en cours dans des pays comme 1~ 
Pekistan (renforcement des services d€ prospection gÉolo~ique) et la République 
dominicaine ( r6nforcE:ment insti tutionnE.l du BurE.au des Mines) . 

20. Des ateliers, dés s&mi:o_aires et autr0s r~unions ont des obj;:;ctifs analogu6s. 
On peut citer, tout récemment, le Colloque des Nations Unies sur les entreprises 
pétrolièrt::s d'Etat dans les pays E:n dÉ:v"'loppEment, tenu à Vier..:o_E, du 7 au 16 mars 1978; 
lE; Colloque interrsr;ional sur 16 proc2ssus dE: dévE,lO"])pemcnt et les options techniques 
dans les pays en développement, qui a eu li0u à Lam~ du 21 au 26 mai 1979~ lE: 
S~minaire sur le potentiel d'~xploitation des d6pôts minéraux precambriens, tenu a 
Hoscou du ler au 15 août 1979: lë Colloaue des Nations Unies sur les pE:".rspectives 
mondialE·s concernant le charbon qui aura lic.u à Katm-rice (Poloe;nd du 15 au 
23 octobre 1979. Pour 1980 E:t 1981, on projet te d'organiser des séminaires E,t des 
atéüiers sur les méthodes d'exploration g[ochimique, les aspects juridiques de la 
mis~.:~ E-n valeur des ressources natur.sllê,s, la mise E:n valeur des bassins hydrologiques 
int-crne~tionaux, la coopération tech:o_iqu"' E:t industri0lle dans l'utilisation des 
sources d'éner~ie renouvE:lable, la géologie de la prospEction pétroli~re, E:t la 
ConférënCG dc,s Nations Unio2s sur lê;S sources d 1 én-ê.rgie nouvcllès ct renouvelablê~S 
qui SEra convoqu0e en 1981. 
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21. Dans son rapport annuel pour 1978 4/ la Banque mondiale a exposé dans ses 
grandes lignes un progr~Eme preconisant d'accroître les prêts aux projets de 
developpement des ressources minérales combustibles et non combustibles des 
pays membres o Il est dit dans le rapport que rrla Banque espère pouvoir aider 
sous peu à financer deux ou trois projets par an:; dans le secteur des minéraux 
non combustibles 9 et "doubler ce nombre aussi tôt que la demande de minéraux 
aura repris 11 

0 

22 0 La Banque jouerait le rôle d'un catalyseur en aidant à 11préparer des 
projets et fournir une assistance dès les premiers stades" et en aidant les 
pays en developpement nà determiner leurs ressources 9 elaborer une stratégie 
pour l'exploitation de ces ressources et à se procurer les connaissances techniques 
nécessaires pour concevoir, organiser et faire fonctionner des entreprises 
minières r; 0 

23. Le programme de la Banque mondiale visant à accélérer la production de 
pétrole dans les pays en développement est exposé dans une étude (E/1979/93) 
établie conformément à la résolution 33/193 de l'Assemblée générale et présentée 
au Conseil économique et social lors de sa seconde session ordinaire de 1979. 
On prévoit une assistance de la Banque dans les domaines suivants ; a) planification 
énergétique nationale; b) prêts et crédits aux activités de prédéveloppement; 
c) prêts à la production de combustibles minéraux. 

~/ Banque mondiale, Rapport annuel 1978. 


